
PREFECTURE D'EURE ET LOIR © + REPUBLIQUE PRANCAISE. 
J.re Division | Le on 
Ier. Bureau se oo 

nn æ. 

  

NOUS, PREÈFET D'EURE E ET LOT 
Officier de la Légion a’ Hobneur , 

5 Vu la Loi. du 9 Décembre I9I7, relative “AUX. établissements 
dangereux, inésalubres où Incommodes, modifiée par Les Aois des 20 
AVI 1952 et eT Novembre 1942 5 

. Vu les: décrets des 17. Décembré L078, 2h Décembre I9I9, 
Août'1952, 50 août 1954, 29 avril 1956 0t 20 mai 1955 ;- Li

 

Vu la loi du 20 avril T932 tendant à la suppression des 
fumées industrielles 3 |: 

: Vu 1! arrêté préfectoral en date du IT. Janvier 1957 auto- 
‘risant M. le Directeur de la F,A,C.A. sise > NEUILLY- -SUT-SEINE, 15 
rue de Villiers à installer à LUCE, route d'Illiers "Les Granges" 
un atelier a! étirage, 4e découpage, d'emboutissage et: de polissage 
des métaux avec dépôts a! aluminiuis et de liquides inflammables ; 

# 

vu 1e demande en date du 6 mai 12607 par laquelle M. 1e 
. Directeur de la. F.A.C.A. sise à NEUILILV-sur-SEINE, 75 rue de Villiers, 

_ sollicite 1! autorisation alétenare les installations ayant fait 1'ob- 
jet: de 1! arrêté préfectoral susvisé : ‘ 

Vu 1e plan des lieux et celui de 1’ installation projetée 3 

Vu. les pièces de 1! enquête à aquel1e i1 à été procédé à 
1ä mairie dé. LUCE du T7 Juin T9 60 au ler juilïet 1960 ; _. 

Vu 1' avis du Commissaire-Enouêteur 3 

vu L'avis ai Maire ; _ 

. Vu 1! avis du Conseil départemental a' Hygiè ne en date du 
je Novembre 1960 5 ct 

. Vu les avis de M. le Direc teur départemental du Travail 
et.de la Main-d'Oeuvre, de Mme l'Inspectrice des Etablissements: Classés, 
de M, le Directeur départemental des Services d! Incendie et de. Mme 
Le’ Directeur Sépar temental de la Santé : 

D Considér ant que . de telles installations sont rangées. par 
‘les décrets susvisés dans la 2ème et la 5ème Classes des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes et riprisss sous les n°s ?20I, LG 
et 255 de ]a nomenclature, en raison de leur. inconvénients : bruit, 
trépidätions, danger a incendie et a! explosion et. altération äcciden- 
telle des eaux 5 . ee - 

“Considérant que tous les avis sont favorables au projet 
sous certaines ré ssèrves | : - 

: Considérant au laucune au itorisation ne. peut Être actuelle 
ment accordée de: procéder au chromage où ‘at traitement électrolytique 
des métaux, tant que ne sera Pas : terminée le station autonome d'épu- 
ration des eaux nocives LE : LE 

Statuant en conformité de l'article IO de la loi du 19 dé- 
cembre TOT7 modifiée par celles des 20 avril T952 et 2T Novembre I942 :; e 

5 ENCORE s: On ns LE ne Rae LÉ ds da CE eu Sur. le. propos ition ae M, le Secrétaire Général 's  
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Article ler - M. le Directeur de la Société F.A,C.A,, sise 
à NEUILLV-sur-SEINE; 73 rue de Villiers, est autorisé à étendre à 
LUCE, route d'Illiers, "Les Granges” l'atelier a' étirage, de découpage, 
d'emboutissage et de pollisage des métaux avec ,Sépôts ä ‘aluminium 
et de liquides inflammables, ayant déjà fait l'objet de l'arrêté 
préfectoral du I7 Janvier 1957. 2 

Article 2 - Le pétitionnaire dévra se conformer aux pres- 
riptions: légales et réglementaires relatives à 1! hygiène. et à la 

Sécur ité des travailleurs rappelées dans l'arrêté préfectoral du 
I7 Janvier 1957 susvisé, ainsi qu'à celles indiquées dans ledit 
arrêté pour le travail des métaux et alliages, le dépôt d'aluminium, 
le dépôt de liquides inflammables de la 2ème catégorie. De 

L'autorisation est réservée en ce qui concerne. Les: activi- 
tés de traitement chimique des métaux (atelier de chromage ét de traite- 
ment électrolytique des métaux), jusqu'à l'achèvement des travaux de 
-constr uotion de La sta tion autonome d'épuration des eaux nocives, 

2 | Article 3e Le permissionnaire sera tenu de se conformer 

-toutes les autres conditions qu' il serait utile de lui imposer par 

la suite dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques. 
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. Article À - Toute nouvelle extension ou modification 
notable de l'atelier devra faire 1' objet d'une demande d'autorisation 
dans les formes prévues par l'article 26 de la loi du 19 décembre 
ISTT. 

Articie 5 - Les droits des tiers sont réservés. 

Article 6 - L'établissement autorisé devra fonctionner 
dans un délai de deux années, à dater de ce jour, sous peine de dé- 
chéance. 

Article 7 - Ampliation du présent arrêté sera transmise 

à M, le Maire de LUCE, M. le Directeur départemental du Travail et 
de la Main-d' Oeuvre, M. 1! Inspecteur des Etablissements Classés, M, 

1' Inspecteur départemental des Services d' Incendie et Mme le Direc- 
teur départemental de la Santé, chargés, chacun en ce qui le concerne, 

l'en assurer 1 exécution, 

Copie en restera déposée à la mairie de LUCE pour être 
communiquée à toute personne intéressée qui en fera la demande, 

Un extrait sera en outre affiché à la porte de la mairie 
et inséré dans un journal 4’ annonces légales du département aux frais 
du permissionnaire. 

Il nous sera justifié de 1! accomplissement de cette double 
formalité par la production d'un procès - -verbal “dressé par M. le Maire 
de LUCE qui délivrera copie du présent arrêté au permissionnaire, 

HARTRES, le 8 Décembre I960 

et Pour le Pré 5 

énéral,- LC Pour ampliation, Fo ‘Le Secrétaire 
Le Chef de Division délégué i Le Chef de:Divis on d LÉgUÉ> A. GORGUE. 
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